
 
 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

EXTRAIT DU LIVRE DES PROCÈS-VERBAUX DU CONSEIL 
DE LA NATION HURONNE-WENDAT 

 

 
 
CANADA, 

VILLAGE DES HURONS, WENDAKE 

COPIE DE RÉSOLUTION 

NUMÉRO 7435 SÉANCE DU  21 août 2023  
 

Sont présents: 
 

 

  Rémy Vincent 
Denis «Kalo» Bastien 
Carlo Gros-Louis 
Dave Laveau 
René «Wellie» Picard 
Stéphane B. Picard 
William Romain 
Daniel Sioui 
Jean-Mathieu Sioui 
 
Tina Durand 

Grand Chef 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial (Absent) 
 
Secrétaire 

 
SOCIÉTÉ D’INVESTISSEMENT WENDAT S.E.C. 

 
Attendu que le Conseil de la Nation huronne-wendat (CNHW) est 
associé à titre de commanditaire de la société en commandite Société 
immobilière Wendat s.e.c. (ci-après la « Société »); 
 
Attendu que les associés de la Société ont conclu à cet effet une 
convention de société en commandite datée du 24 septembre 2020 (ci-
après la « Convention »); 
 
Attendu que conformément à l’article 16 de la Convention, les 
associés de la Société souhaitent amender la Convention aux termes 
d’un amendement (l’« Amendement »), lesquelles modifications 
viseraient notamment (i) la nature des activités de la Société, afin de 
permettre plus largement les partenariats et les investissements, et (ii) 
sa dénomination sociale, de sorte que celle-ci porterait désormais le 
nom « Société d’investissement Wendat, s.e.c. »; 
 
Attendu que le CNHW, à titre de commanditaire de la Société, 
souhaite autoriser la Société à signer l’Amendement;  
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SOCIÉTÉ D’INVESTISSEMENT WENDAT, S.E.C. 
 
Attendu que le CNHW souhaite autoriser le directeur du 
Développement économique à signer l’Amendement. 
 
Compte tenu de ce qui précède, il est proposé par le Chef familial 
Dave Laveau, appuyé par le Chef familial Denis Bastien, et résolu :  

 
• D’autoriser la Société d’investissement Wendat, s.e.c. à signer, à 

titre de commanditaire, l’Amendement; 
 
• D’autoriser le directeur du Développement économique à signer 

l’Amendement;  
 

• D’autoriser le directeur du Développement économique, en plus de 
tous les autres pouvoirs qui lui sont déjà accordés, à signer, 
exécuter et livrer, pour et au nom du Conseil de la Nation huronne-
wendat, tous les actes, documents et écrits, à poser tous les gestes et 
à faire toutes les choses qu’il peut, à sa discrétion, juger nécessaires 
ou utiles aux fins de donner plein effet à la présente résolution; 
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